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A l ’attention du monde du Handball, 

Chers entraîneurs, 
 

 

 

L’Union Royale Belge de Handball (URBH) lance un appel à candidatures pour la fonction d’entraîneur de 

l’Equipe Nationale Masculine Seniors, les « Red Wolves ». 

 
 

L’URBH fixe à moyen terme les objectifs suivants :  

1) La participation de la Belgique au Championnat d’Europe (à 24 équipes) qui se tiendra en janvier 

2020 en Autriche, Norvège et Suède.  

2) La participation de la Belgique au Championnat d’Europe en 2022, en tant qu’organisateur avec 

l’Espagne et la France. 
 

 

Soucieuse de veiller au meilleur encadrement possible de son équipe, l’URBH a défini le profil recherché pour 

le futur entraineur. Il se trouve ci-dessous. 

 

 

Dans un contexte financier malheureusement limité, mais ou l’envie et la motivation de tous les joueurs sont 

bien présentes, l’URBH espère que l’opportunité de réaliser ensemble des objectifs sportifs majeurs motivera 

les entraineurs à entreprendre une collaboration sur du long terme. 

 

Pour toute candidature, merci de nous faire parvenir les éléments suivants : 

1) Curriculum Vitae  

2) Lettre de motivation 

 

A adresser au Secrétariat URBH, via l’adresse- secretariat@handball.be – une confirmation de réception sera 

envoyée.  

 

 

Deadline définie : 

1) Envoi des candidatures avant le 9 mars 2018 

2) Entretiens des candidats sélectionnés avant mai 2018 

3) Nomination de l’entraineur en mai 2018 

4) Entrée en fonction en juin 2018. 

 

 
 
 
 

Piet Moons         Patrick Garcia 

Président URBH                                                                                                      Secrétaire Général URBH 
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Candidature URBH : Entraineur de la Sélection Nationale Belge Seniors  

 

 

1. DEFINITION DU POSTE 

 
• Participer à l’élaboration du projet de développement de la Sélection Nationale 2018/2022. 

• Encadrer les entraînements de l’Equipe Nationale. 

• Manager l’Equipe Nationale en Match. 

• Participer, autant que de besoin, aux réunions nécessaires au fonctionnement du dispositif. 

• Collaborer à l’optimalisation des filières jeunes de performance. 

• Coordonner les suivis athlétiques des joueurs en relation avec les clubs. 

• Participer/Collaborer à la Formation des entraineurs organisés par l’URBH. 
 

 

2. LIAISONS HIERARCHIQUES ET FONCTIONELLES 

 
• Autorité : 

L’entraineur exercera ses activités sous la responsabilité fonctionnelle de la Direction Technique Nationale ou de son 

représentant dans les ligues. Il sera amené à collaborer avec des bénévoles et des salariés des Ligues. 

 

• Autonomie et responsabilité : 

L’entraineur exercera son activité avec une certaine autonomie en utilisant les supports liés à son activité, dans la 

limite du cadre règlementaire. 

Il travaillera en relation directe avec les membres de l'Equipe Technique Nationale et les professionnels responsables 

du Parcours de Détection et de Formation National. 

Il assurera le suivi administratif des actions menées. 

 

 

3. DESCRIPTION DES MISSIONS ET PRINCIPALES ACTIVITES 

 
Responsable de l’Equipe Nationale Séniors de handball, il met en œuvre la politique Fédérale dans le cadre du 

Parcours d’Excellence Sportive du secteur masculin. Il est plus particulièrement chargé : 

 

• De mettre ses compétences au service d’une qualification potentielle au Championnat d’Europe 2020, et 

d’avoir une vision prospective sur la co-organisation potentielle de la Belgique au Championnat d’Europe 2022. 

 

• D’appliquer la politique Fédérale au sein de son champ d’intervention : 

- Planification des entraînements collectifs et individuels de l’Equipe Nationale 

- Encadrement des séances 

- Contenus des séances 

- Managérat des matchs officiels 

- Gestion des matchs amicaux 

- Coordination des intervenants 

- Relations avec le domaine médical, les clubs… 

- …. 

 

• De la communication liée au fonctionnement de la Sélection :  

- Relations avec les clubs, partenaires, institutions, élus, entraîneurs…  

 

• De collaborer au réseau de détection lors des compétitions de référence : matchs de clubs, Sélections 

Nationales de jeunes, Sélections Régionales. 
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4. EXIGENCES DU POSTE 
 

• Diplômes :  

- Entraineur International d’équivalence EHF Rinck III. 

- Mastercoach, ou en cours de cursus. 

 

• Expérience souhaitée :  

- Entraîneur fonctionnant dans une structure professionnelle. 

- Expérience dans les compétitions internationales. 

- Maitrise de l’entrainement de Performance.  

- Expérience dans le Management d’une Equipe d’encadrement. 

 

• Divers : 

- Capacité à formaliser des documents de qualité pour présentation aux différents acteurs. 

- Si possible, maitrise des deux langues pratiquées par les joueurs, et à minima maitrise de 

l’Anglais pour communication à l’international. 

 

• Compétences :  

- Connaître le milieu associatif et fédéral. 

- Savoir entraîner des joueurs de haut niveau, mais aussi des joueurs en formation et des 

potentiels de haut niveau. 

- Savoir accompagner des jeunes joueurs dans une démarche individuelle et personnalisée 

de progrès. 

- Organiser les emplois du temps des stages, en fonction des impératifs et des priorités.  

- Etre capable de gérer une équipe d’intervenants. 

- Communiquer avec efficacité et qualité. 

- Grosse capacité d'investissement et de travail. 

- S’intégrer à une équipe pluridisciplinaire (entraineurs, médical, préparateurs physique, 

dirigeants.) 

 

 

5. CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
● Durée d’intervention : Fonction du programme de l’Equipe Nationale Séniors. 

● Période d’essai : Prise de fonction immédiate, juin 2018. 

● Horaires : Répartis selon les missions. 

● Localisation du poste : Territoire National et missions internationales. 

● Rémunération brute annuelle : Sur intervention forfaitaire durant les semaines internationales. 

● Remboursements de frais : Prise en charge des frais de déplacement, de restauration et d’hébergement selon les  

                                                  tarifs et règles de l’URBH en vigueur.  

● Date de prise de fonction prévue : 01.06.2018 

 

 

 
DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 09 MARS 2018 
Candidatures par mail au secrétariat de l’URBH : secretariat@handball.be 
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